
2024_08_15
COMII1UNE DE BOISSEUIL DELIBERAT|ON

DU CONSEIL 
^,tUNlClPAL 

(Haute-Vienne)

Nombrê de Conseillers
en exercice: 23
P.ésents: a1
Votants: 23

L an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre, le conseil municipal,
dûment convoqué, s'êst réuni ên session ordinaire
à la mâirie, sous la prérldence de ,'{. Philippe JÀNICOT.

Dàte de convocation du Conseil Municipal : 13 décembre 2024

PRESENTS; Mme BEAUGERIE Dêlphine, M. BIAD Brahim, tlme BOUCHON
Véronique, ,'{me EOURGEOIS Annick, Mme BRAILLON Eliane, Mme COqUEL
Laure, M. DOUDARD Christian, Mmê HÀY Salomé, L{. JANICOT Philippe, M.
LARROQUE J(Ël, rlme MOREAL Aurore, l'4. NARAIN Gino, M. SAUVAGNAC
gernard, M. TOURNIEROUX Vincent, M. VALADON Thierry, M. VILLAUTREIX
Joêl, Mme WSSOCQ Mathilde, ,lme ASTIER Martinê, M. BOURDOLLE
Philippe, Mme DEBAYLE A.tichàte, 14. EJNER Pascà1.

ÀBSENTS: fime A4OUAIIN l{anon (Pouvoir à Lt. JANICOT Philippe), M.
ZBORALA Bernard (Pouvoir à 

^{me 
DEBAYLE Michèle.

Secrétairê de séance : M, J(Ël VILLAUTREIX

15, Mise en plâce des amortissements comptables de la commune de Boisseuil et fixation des
durées d'amortissement des biens,

La nomenclatur€ budgétaire et comptable M57 a été adoptée par le conseil municipal le
27 octobre 2023 pour une application au 1* janvrer 2024.

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 implique de fxer le mode de gestion des
amortissemenls des immobilisations. Le champ d'application reste défini par l'anicle R 2321-1 du Code général
des collectivités territoriales qui fixe les règles applicables aux amortissements des communes.

Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement dans le
patrimoine de 1a collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. L'amortissement est une technique
comptable qui permet chaque année de laire constater forfaitaircment la dépréciation des biens et de dégager une
ressource destinée à les renouveler. L'amortissement permet à la collectivité de connaître la valeur actualisée de
ses biens, il contribue donc à un des principes budgétaires: la sincérité des comptes. Cet amortissement est
obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants eÎ optionnel pour les autres.

Il serait intéressant pour la commune de Boisseuil de mettre en place les amortissements. A ce titre, les modalités
de gestion des amortissements pour la commune sont définies comme suit :

les biens acquis à compter du 1* janvier 2025 seront amortis selon la méthode du prorata temporis
conformément au tableau annexé à [a présente délibération,
une dérogation s'applique pour les biens de faible valeur (inférieur à I 000 € HT) qui ne seront pas
âmortis-
les subventions d'équipement versées (compte 204) s'amortissent selon la même durée que le bien
qu'elles ont servi à financer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

de vâlider la mise en plâce des amortissements pour les biens âcquis à compter du l"'
jânvier 2025 selon lâ méthode de l'amortissement au prorata temporis,
d'adopter une dérogation concernâ[t I'âmortissemenl des biens de faible valeur
(inférieurà I 000 € HT),
d'adopter les durées d'amortissement s€lon le tableau ânnexé à lâ présente délibération.

VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et déiibéÉ en Mairie
Lesjour, mois et an que dessus,
Au regist.e sont les signatures
Le Maire,
Philwe IANICOT


